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5/ Indiquer la nature et la concentration des composés les plus
dangereux au regard de la toxicité et des autres dangers
présentés par les déchets tant pour la manipulation que pour
le mode d'élimination prévu.

6/ En cas de notification générale couvrant plusieurs transferts.
indiquer à la fois la quantité totale estimée et les quantités
estimées pour chacun des transferts.

2/ Dans la mesure où ce renseignement est nécessaire pour évaluer
les risques et déterminer la validité de l'opération
d'élimination proposée.

Annexe V-B

INFORMATIONS A FOURNIR DANS LE DOCUMENT DE MOUVEMENT

1. Exportateur des déchets 1/

2. Producteur(s) des déchets et lieu de production l/

3. Eliminateur des déchets et lieu effectif d'élimination 1/

4. Transporteur(s) des déchets 1/ ou son(ses) agent(s)

5. Sujet à notification générale ou à notification unique

6. Date de début du mouvement transfrontière et date(s) et signature de
la réception par chaque personne qui prend en charge les déchets

7. Moyen de transport (route, rail, voie de navigation intérieure, mer,
air) y compris pays d'exportation, de transit et d'importation ainsi
que points d'entrée et de sortie lorsque ceux-ci sont connus

8. Description générale des déchets (état physique, appellation exacte et
classe d'expédition ONU, numéro ONU, numéro Y et numéro H le cas
échéant)

9. Renseignements sur les dispositions particulières relatives à la
manipulation y compris mesures d'intervention en cas d'accident

10. Type et nombre de colis

11. Quantité en poids/volume

12. Déclaration du producteur ou de l'exportateur certifiant l'exactitude
des informations

13. Déclaration du producteur ou de l'exportateur certif4ant l'absence
d'objections de la part des'autorités compétentes de tous les Etats
concernés qui sont Parties


